
Modifications aux textes fédéraux adoptées par l’AG FFF du 14.06.2025 

 
STATUT DES EDUCATEURS 

 
 
Article 2 – Attestations, certificats, diplômes et titres à finalité professionnelle d’éducateur et 
d’entraîneur 
 
f) les certificats de spécialité délivrés par la FFF :  
- Certificat d’Entraîneur Préparateur Physique (CEPP)  
- Certificat d’Entraîneur Préparateur Physique Formation (CEPPF)  
- Certificat d’Entraîneur de Gardiens de But Professionnels (CEGB Pro)  
- Certificat Fédéral de Conseiller Technique (CFCT)  
- Brevet de Moniteur de Football « Futsal » (BMF Futsal)  
- Certificat d’Entraineur – Optimisation de la Performance «aspects mentaux» (CEOP)  
- Certificat d’Entraîneur de Gardiens de But niveau 2 (CEGB2)  
- Certificat d’Entrainement de Football Féminin (CEFF) 
- Certificat d’Entraîneur de Gardiens de But Futsal (CEGB Futsal) 
- Certificat d’Entraîneur Attaquants/Défenseurs (CEAD) 
 
Article 6 - Plan fédéral de formation professionnelle continue  
[…] 
4. Particularités  
 

a) Plan de formation professionnelle continue par fonction  
[…] 
 
Les entraîneurs titulaires du CFP en charge d’une équipe évoluant en D1 Futsal ou D2 
Futsal, doivent obligatoirement suivre la session de formation continue spécifique 
“Futsal” de 16 heures organisée par la F.F.F.  
 
Les sélectionneurs nationaux, entraineurs nationaux, conseillers techniques nationaux, 
salariés de la FFF et en situation, sont considérés comme étant à jour de formation 
professionnelle continue du fait de leur participation régulière aux actions de formation 
de la DTN ou de l’UEFA.  
A la fin de leur contrat, ils bénéficient d’un cycle de formation professionnelle continue 
complet de trois saisons. 
 

b) Exceptions  
 

Les éducateurs titulaires d’un titre à finalité professionnelle ou d’un brevet d’Etat ou d’un 
certificat de spécialité visés à l’alinéa 2 pourront valider leurs obligations de formation 
professionnelle continue, à condition de répondre aux conditions suivantes :  
- 1/ Justifier d’au moins deux saisons d’activités d’assistance d’une équipe technique fédérale 
ou de la DTN au cours des 3 années sous obligation de formation professionnelle continue, 
pour un volume total d’encadrement d’actions d’au moins 20h avec l’équipe technique 
régionale de sa région d’exercice ou avec la DTN. (sur demande du par le Directeur 
Technique Régionale ou le Directeur Technique selon la situation) ; (Voir le tableau des actions 
éligibles présent en fin de document)  
- 2/ Elever son niveau de compétences en participant à des compléments de formation 
individuelle sur proposition du Directeur Technique Régional (DTR) ;  
- 2/ Etablir, et remettre au DTR ou à la DTN pour signature, un dossier - type de validation de 
toutes les activités d’assistance d’une équipe technique fédérale ou de la DTN de 
Formation Professionnelle Continue réalisées au cours des 3 années.  
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Cette formule exceptionnelle, ne peut être effectuée sur deux cycles successifs de 
formation professionnelle continue. 
[…] 
 
c) Cas particuliers  
 
Les entraineurs titulaires d’une licence UEFA d’une fédération autre que la FFF, doivent 
également répondre à l’obligation de formation professionnelle continue susvisée 
conformément à et dans les conditions prévues à la Convention des Entraineurs de l’UEFA. 
Les entraineurs ayant suivi une formation professionnelle continue auprès d’une 
fédération affiliée à la FIFA peuvent répondre à l’obligation de formation professionnelle 
continue après avis de la Commission Fédérale des Equivalences. 
 
Article 10 - Conseillers techniques  
 
2. Les Conseillers Techniques Fédéraux (CTF, CATRF) sont nommés par le DTN et en accord 
avec les Ligues et les Districts concernés.  
Ils doivent être titulaires du DESJEPS mention Football ou au minimum du BEF pour les CDFA 
CT DAP.  
 
Article 12 - Obligation de diplôme 
 
1. Obligation de contracter 

 
Les clubs qui ont une ou des équipes participant aux championnats énumérés ci-dessous sont 
tenus de contracter avec les éducateurs ou entraineurs suivants : 
Pour les équipes participant au Championnat de L1 : 
Un entraîneur principal, titulaire du BEPF, entraîneur principal de l’équipe 
Un entraineur adjoint, titulaire ou en cours d’obtention du diplôme du BEF ou de son 
équivalence (licence UEFA A)  
Un entraineur des gardiens de but, titulaire ou en cours d’obtention du Certificat FFF 
gardien de but (CEGB Pro) ou de son équivalence (licence UEFA A Goalkeeper)  
 
Pour les équipes participant au Championnat de L2 : 
Un entraîneur principal titulaire du BEPF, entraîneur principal de l’équipe 
Un entraineur adjoint, titulaire ou en cours d’obtention du diplôme du BEF ou de son 
équivalence (licence UEFA A)  
Un entraineur des gardiens de but, titulaire ou en cours d’obtention du Certificat FFF 
gardien de but (CEGB Pro) ou de son équivalence (licence UEFA A Goalkeeper)  
 
[…] 
 
Pour le centre de formation agréé : 
Un Directeur de centre titulaire du DES ou BEES2 et du BEFF. 
 
3. Dérogations  
 
Par mesure dérogatoire :  
a) les clubs accédant à une division pour laquelle une obligation de diplôme directement 
supérieur (à savoir un niveau de diplôme d’écart) est requise, peuvent utiliser les services de 
l’éducateur ou entraîneur diplômé qui leur a permis d’accéder à cette division tant qu’il aura la 
responsabilité complète de cette équipe. Cette mesure dérogatoire n’est pas applicable pour 
les entraîneurs des équipes participant au Championnat de Ligue 1.  
 
Cette dérogation est limitée à 3 saisons. 
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b) les clubs participant aux Championnats de L1, L2 et National 1 peuvent, dans le cadre d’une 
promotion interne, contracter avec un entraîneur titulaire du DES ou BEES2, sous réserve :  
- que ledit entraîneur ait exercé en qualité d’entraîneur au sein du club de manière continue 
durant les 12 mois précédant la désignation,  
et :  
- qu’il soit inscrit et participe de manière effective à une session de formation (totale ou partielle 
selon le cas) en vue de l’obtention du diplôme du BEPF.  
La date de début de formation correspond à la date à laquelle l’intéressé est accepté en 
formation.  
En cas de non-obtention du BEPF à l’issue de la formation, l’entraîneur pourra solliciter 
le renouvellement exceptionnel de sa dérogation. ne pourra plus bénéficier de cette 
dérogation.  
En tout état de cause, les dispositions du présent alinéa b) ne peuvent permettre aux clubs de 
justifier du respect des critères d’octroi de la licence UEFA Club qui fait l’objet d’un règlement 
particulier et d’un examen spécifique.  
 
c) les clubs participant aux Championnats de National 2, National 3, Régional 1, Régional 2, 
National U19 et U17, au Championnat National Féminin U19, au Championnat de France 
Féminin de Première Ligue Arkema, de Seconde Ligue et de D3, au championnat de France 
Futsal de D1 et de D2 peuvent, dans le cadre d’une promotion interne, désigner un éducateur 
titulaire du diplôme immédiatement inférieur à celui normalement requis sous réserve :  
- que ledit éducateur ou entraîneur ait exercé en qualité d’entraîneur au sein du club de 
manière continue durant les 12 mois précédant la désignation,  
et :  
- qu’il soit inscrit et participe de manière effective à une session de formation (totale ou partielle 
selon le cas) en vue de l’obtention du diplôme normalement exigé pour la compétition visée.  
La date de début de formation correspond à la date à laquelle l’intéressé est accepté en 
formation. 
En cas de non-obtention du diplôme requis à l’issue de la formation, l’entraîneur pourra 
solliciter le renouvellement exceptionnel de sa dérogation. ne pourra plus bénéficier de 
cette dérogation.  
Ces dérogations ne sont pas automatiques et nécessitent de la part du club souhaitant en 
bénéficier, le dépôt d’une demande formelle à la Commission Fédérale ou Régionale Section 
Statut, selon le niveau de compétition disputée par l’équipe concernée.  
La délivrance officielle de la dérogation par la Commission Fédérale ou Régionale Section 
Statut. Celle-ci s’applique de manière rétroactive, à partir de la date de dépôt de la demande 
de dérogation par le club (date d’envoi du courriel ou cachet de La Poste faisant foi). 
 
d) Les entraineurs ayant bénéficié d’une dérogation et ayant fait l’objet d’une rupture 
de contrat à l’initiative de leur club, pourront continuer de bénéficier de celle-ci avec un 
nouveau club durant la saison concernée.  
[…] 
 
6. Educateur bénévole titulaire d’un DF  
 
Par exception à l’article 12.5, pour l’ensemble des compétitions régionales pour lesquelles 
l’obligation d’encadrement est le Brevet de Moniteur de Football, et pour lesquels il n’y a pas 
d’obligation de contracter, cette obligation pourra être remplie par un éducateur bénévole 
titulaire d’un Diplôme Fédéral visé à l’article 2.c du présent Statut. 
 
Le type de Diplôme Fédéral (REF, Jeunes, Seniors), doit correspondre à la spécificité 
de la compétition d’exercice de l’éducateur bénévole. 
 
En cas d’accession à une division supérieure, il ne doit pas y avoir plus d’un niveau 
d’écart entre le diplôme normalement requis et celui détenu par l’éducateur concerné. 
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Article 13 - Désignation de l'éducateur ou de l’entraîneur 
 
1. Désignation en début de saison 
 
Les clubs des équipes participant aux championnats de :  
– Ligue 1 ;  
– Ligue 2 ;  
– National 1 ;  
– National 2 ;  
– National 3 ;  
– Régional 1 ;  
– Régional 2 ;  
– National U19 et U17 ;  
– Championnat National Féminin U19 ;  
– France Féminins de Première Ligue Arkema, de Seconde Ligue et de D3 ;  
– France Futsal de D1 et de D2 ; 
doivent avoir formulé une demande de licence et/ou soumis une demande d’homologation de 
contrat conforme aux règlements pour l’éducateur en charge de l’équipe au plus tard le jour 
de la prise de fonction. 
 
Les clubs doivent effectuer leur demande de licence et/ou soumettre leur demande 
d’homologation de contrat sur ISPHERE (clubs professionnels) ou FOOTCLUBS (clubs 
amateurs), conformément aux règlements LFP et FFF. 
[…] 
 
2. Désignation en cours de saison  
 
En cas de non-respect en cours de saison de l’obligation d’encadrement du fait du départ de 
l’entraîneur ou éducateur désigné le club dispose pour régulariser sa situation d’un délai de 
30 jours calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur ou l’éducateur 
désigné n’est pas plus sur le banc de touche ou la feuille de match.  
Pendant ce délai, les sanctions financières prévues à l’Annexe 2 ne sont pas applicables si la 
situation est régularisée.  
[…] 
 
Article 13bis – Effectivité de la fonction d’entraineur 
  
En cas de non-respect de l’effectivité de la fonction d’entraineur principal définie dans l’article 
1 et le préambule du Chapitre 2, les sanctions financières applicables sont celles prévues à 
l’Annexe 2, par match disputé en situation irrégulière, nonobstant les sanctions pouvant être 
prononcées contre les entraineurs concernés. Des sanctions disciplinaires peuvent 
également être prononcées à l’encontre de tous les acteurs ayant participé à la 
réalisation de l’infraction 
L’infraction peut être prouvée par tout moyen par la Section Statut de la C.F.E.E.F. 
Après quatre rencontres disputées en situation d'infraction, la Section Statut de la C.F.E.E.F. 
ou la C.R.S.E.E.F. peut infliger, en sus des amendes, une sanction sportive au club fautif par 
un retrait d’un point par match disputé en situation irrégulière.  
Cette sanction sportive ne s’applique pas aux équipes participant aux Championnats de Ligue 
1, Ligue 2, au Championnat National 1 et à la Première Ligue Arkema. 
 
Article 14 - Présence sur le banc de touche 
 
Suspension ou indisponibilité  
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En cas de suspension ou d’indisponibilité pour plus de six matchs ou d’une durée supérieure 
ou égale à deux mois, des éducateurs ou entraineurs en charge contractuellement ou sous 
bordereau de bénévolat d’une équipe soumise à obligation, les clubs concernés devront 
pourvoir à leur remplacement durant les matchs officiels par un éducateur ou entraineur 
diplômé du club selon les modalités suivantes :  
- pour les championnats de L1, L2, Première Ligue Arkema, Seconde Ligue, D3 Féminine, N1, 
N2, N3, D1 Futsal, D2 Futsal, CN U19, CN U17 : remplacement de l’entraineur suspendu ou 
indisponible par un entraineur titulaire d’un titre à finalité professionnelle ou du diplôme 
immédiatement inférieur à celui requis pour la compétition visée et d’une licence d’éducateur 
ou d’entraineur correspondante ;  
- pour les championnats de CNF U19, R1, R2 : remplacement de l’entraineur suspendu ou 
indisponible par un éducateur ou entraineur titulaire d’un titre à finalité professionnelle, d’un 
certificat ou d’un diplôme inférieur à celui requis pour la compétition visée et d’une licence 
d’éducateur ou d’entraineur correspondante. 
 
Les sanctions financières applicables en cas de non-respect de l’obligation de l’alinéa 
précédent sont celles prévues à l’Annexe 2, par match disputé en situation irrégulière.  
 
A l’exception des équipes participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2, au 
Championnat National 1 et à la Première Ligue Arkema, après quatre rencontres 
disputées en situation d'infraction, la Section Statut de la C.F.E.E.F. ou la C.R.S.E.E.F. 
peut infliger, en sus des amendes, une sanction sportive au club fautif par un retrait 
d’un point par match disputé en situation irrégulière.  
 
Avant toute application des sanctions financières ou sportives, la C.F.E.E.F. ou la 
C.R.S.E.E.F. apprécie le motif d'indisponibilité de l'éducateur ou entraîneur. 
 
Article 15 - Licence « Technique Nationale » ou « Technique Régionale » ou « Stagiaire 
éducateur » – Licence Joueur – Restriction de Participation  
 
Les éducateurs ou entraîneurs doivent s’engager avec le club dans les conditions prévues 
dans le présent statut et être obligatoirement titulaires de la licence « Technique Nationale » 
ou de la licence « Technique Régionale » correspondant à leur plus haut niveau de diplôme.  
Les stagiaires en formation BMF ou BEF, n’ayant aucun module ou certificat fédéral de 
formation d’éducateur de football, peuvent obtenir une licence « Stagiaire éducateur », le 
temps du cursus suivi. 
 
Les clubs doivent effectuer les formalités nécessaires sur ISPHERE (clubs professionnels) 

ou FOOTCLUBS (clubs amateurs), conformément aux règlements LFP et FFF. 

[…] 
 
Article 21 – Non-respect de la procédure et sanctions  
 
Les clubs doivent déclarer les contrats de tous leurs éducateurs ou entraineurs sur 

ISPHERE (clubs professionnels) ou FOOTCLUBS (clubs amateurs), conformément aux 

règlements LFP et FFF. 

 
Tout contrat, avenant ou contre lettre non soumis à l’homologation ou ayant fait l’objet d’un 
refus d’homologation par la Section Statut de la C.F.E.E.F. ou par la Ligue Régionale est nul 
et de nul effet quant à l’application du présent Statut, sans préjudice de l’application de 
sanctions disciplinaires prévues à l’Annexe 2 des Règlements Généraux. 
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Article 25.1. Obligations de l’entraîneur et de l’éducateur 
 
4. Sous contrat avec un club, ne pourra contracter avec un autre club sauf en cas de respect 
des dispositions de l’article 16 du présent Statut. Il ne peut signer plus d’un engagement 
à la fois sauf accord du club avec lequel il s’est engagé le premier. 
 
 
Article 31.1.4 Minima du temps de travail effectif hebdomadaire  
 
a) Le minima pour les éducateurs ou entraîneurs des équipes visées ci-dessous est le suivant 
: 
 

Niveau de l’équipe 
entraînée  

 Temps de travail minimal  

Première Ligue Arkema   Temps plein  

Seconde Ligue   Temps plein  

N1   Temps plein  

N2   22h00  

N3   17h30 22h00 

D1 Futsal   17h30  

R1   17h30  

 
 

Annexe 2 
 
En cas de non-respect des articles 13, 13bis et 14 du présent Statut, les amendes suivantes 
sont applicables :  
 
- Equipe participant à la Ligue 1 : 25.000 €  
- Equipe participant à la Ligue 2 : 12.500 €  
- Équipe participant au Championnat National 1 : 7500 €  
- Équipe participant au Championnat National 2 : 1500 € 3000 € 
- Équipe participant au Championnat National 3 : 340 € 1000 € 
- Équipe participant au Championnat de Ligue :  
- Régional 1 : 170 €  
- Régional 2 : 85 €  
- Équipe participant au Championnat National U19 : 85 € 500 € 
- Équipe participant au Championnat National U17 : 85 € 500 € 
- Équipe participant au Championnat Première Ligue Arkema : 7500 €  
- Équipe participant au Championnat Seconde Ligue : 1500€  
- Équipe participant au Championnat de France Féminin de D3 : 100 €  
- Équipe participant au Championnat National Féminin U19 : 85 € 500 € 
- Equipe participant au Championnat de France de Futsal de D1 : 1500 €  
- Equipe participant au championnat de France de Futsal de D2 : 750 € 
 
 
Glossaire :  
 
[…] 
CDFA : Conseiller Départemental de Football d’Animation  
CT DAP : Conseiller Technique Développement de la pratique 
[…] 
CEGB Futsal : Certificat d’Entraineur de Gardiens de but Futsal 
CEAD : Certificat d’Entraineur Attaquants/Défenseurs 
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Correspondance de diplôme FFF/UEFA* : 
 
REF = UEFA C 
BMF = UEFA B 
BEF = UEFA A 
BEFF = UEFA Elite Youth 
BEPF = UEFA Pro 
BMF Futsal = UEFA B Futsal 
CEGB Pro = UEFA A Goalkeeper 
CEGB Niveau 2 = UEFA B Goalkeeper 
 
*Les éducateurs ou entraineurs détenteurs de licences UEFA étrangères, doivent au 
préalable obligatoirement suivre la procédure fédérale de « demande de prérogative 
d’exercice » auprès de la Commission Fédérale des Equivalences.  
 

 
 
 
Date d’effet : saison 2025 / 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


